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Compte rendu de l’assemblée générale du 12 Décembre 2025 
 

Présent.e.s :  

 

Bureau et CA de 2024-2025:  

Marie-Noëlle HAMON, Liliane BESANÇON,  Chantal GUERIN REBY, Virginie MOREL, 

Agathe SAINJON, Isabelle AMIAND, Mathieu FUSIEN, Liza DELMOTTE, Christine DENIS 

 

 Excusées :  

Vanessa FELIX, Zahia ADOKOU 

 

L’assemblée générale ouvre à 18h39 en présence d’ Évelyne RALUY-SAVOY conseillère déléguée aux 

associations cu1turelles et de 22 Personnes + 18 pouvoirs. 

 

Le quorum n’est pas atteint l’assemblée générale ordinaire et clôturée et après vote de l’assemblée 

une assemblée extraordinaire est ouverte à 18h50. 

 

Évelyne RALUY-SAVOY rappelle que la ville de Saran maintient les subventions pour la saison en cours 

et continue de mettre à disposition les salles gratuitement.  

La ville donne une aide pour le spectacle de fin d’année. Cette année, pour les 30 ans de l’association, cela 

se traduira par la mise à disposition de la halle des sports le week-end du 27 juin 2026 et des régisseurs son 

et lumière. 

 

  

Rapport moral 2024-2025 présenté par Marie Noëlle. 

 

Marie Noelle Hamon tien d’abord çà remercier la ville de Saran pour son soutien, toutes les 

personnes présentes ce soir ainsi que tous les bénévoles qui participent au bon fonctionnement de  

l’association.  

 

Les orientations votées lors de l’assemblée générale précédente ont été engagées et contribuent à une bonne 

préparation de la rentrée : 

 

• Pour le renforcement de l’association et l’augmentation du nombre d’adhérents en participant, par exemple, 

aux forums de début de rentrée et en communiquant plus sur les réseaux sociaux gérés par Liza. 

• Mise en place de groupes de travail pour l’organisation et le suivi des dossiers. 

• Investissement d’un groupe d’adhérent.e.s  avec leur intervenante pour présenter l’activité à d’autres  

structures associatives, EHPAD, fêtes de quartier... 

• Ne pouvant plus maintenir le cours de Doune Danse à l’école municipale de danse au centre Jacques Brel, ce 

cours a été annulé et les adhérents ont été invités à suivre les cours d’une autre association de l’Agglo,  

 

Le bureau et le Conseil d’Administration se sont réunis régulièrement pendant la saison 2024-2025. 

 

Les dossiers ont été partagés en fonction de la disponibilité de chacun.e et des centres d’intérêts ceci  

toujours de façon conviviale. 
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Pour 2025-2026 nous avons prévu de : 

 

• Recherche du mécénat pour l’association,  mais pour le moment nous n’avons trouvé aucune source de  

financement mais nous continuons à chercher. 

• Réalisation de projets artistiques amateurs afin de faire connaître nos activités et faire rentrer un peu d’argent 

pour l’association. 

• Nous devons aussi améliorer la communication ce que fait déjà très bien Liza mais nous devons demander 

aux adhérents de partager sur les réseaux sociaux. 

• Le site permet de suivre les inscriptions et les paiements. Marie-Noëlle, remercie Isabelle pour son  

investissement afin de mieux connaître le logiciel. 

 

• Elle remercie aussi Liliane pour tout le travail : suivi de la trésorerie mais aussi l’accueil des danseurs et le 

suivi des inscriptions sur presque tous les cours. 

• Marie-Noëlle remercie aussi l’équipe pédagogique pour leur investissement.  

• Un point est fait sur le spectacle du 27/06/2026 qui sera sur le thème du cinéma : 
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Bilan financier 

 

 
 

Liliane présente le bilan financier. Sur 2024-2025 il y a un déficit financier de 4179,13 €. 

 
✓ Ceci s’explique par le fait que le professeur de danse Africaine est parti et à emmener pratiquement tous ses 

élèves. 

L’année passée il n’y avait plus que 7 danseuses. Cette année nous sommes 15, cela n’est pas encore  

suffisant pour arriver à l’équilibre. Il faut donc continuer à faire de la communication sur cette discipline.. 

 
✓ Un autre professeur a fait la même chose pour l’ année 2025-2026 pour le cours de Flamenco débutant.  

 
✓ De plus cette année, le changement d’attribution des « Pass sport » région fait qu’il y a beaucoup moins de 

jeunes notamment dans le cours de Hip-Hop.  

 

Et un nouveau groupe de Claquettes débutant a vu le jour pour la saison 2025-2026. 
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Un bilan financier des cours devra être fait dès le début 2026 pour ne pas revivre ce qui s’est passé sur les 

autres années. 
 

Il faut que nous arrivions à l’équilibre voir avec un petit bénéfice sur 2025-2026 car nous n’avons plus de 

réserve sur le livret A de l’association. Il faut donc faire attention aux dépenses même pour le spectacle de 

fin d’année et trouver des sponsors. 
 

 

Pour finir, Marie Noëlle a insisté sur la solidarité au sein de cette association pour que tout le monde puisse 

avoir accès à la culture. 

 

❖ Le rapport moral et le rapport financier ont été adopté à l’unanimité. 

 

Renouvellement du CA de l’association : 

 

Vanessa FELIX, Zahia ADOKOU ne souhaite plus faire partie du Conseil d’administration pour des raison 

de disponibilité. 

 

Appel à candidature a été fait. Viennent donc rejoindre l’équipe du conseil d’Administration pour 

2025-2026 : 

 

• Chantal GONDOLF (discipline Claquettes) 

• Sandrine CARDINAUX (Discipline Danse Africaine)  

• Maëva CESARO & Loyaa Réau (Discipline HIP HOP) 

• Frédérique CARON 

Conseil d’administration élu : 
Marie-Noëlle HAMON, Liliane BESANÇON,  Chantal GUERIN REBY, Virginie MOREL, 

Isabelle AMIAND, Mathieu FUSIEN, Liza DELMOTTE, Christine DENIS, Chantal GONDOLF,  

Sandrine CARDINAUX, Maëva CESARO, Loyaa Réau, Frédérique CARON. 

 

❖ Vote à l’unanimité. 

Le conseil d’administration mettra en place son bureau et l’organisation de groupes de travail 

Fin de la réunion 20h. 


